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tendant à la création d’une commission d’enquête sur la 
situation de la sidérurgie française et européenne dans 
la crise économique et financière, et sur les conditions 

de sa sauvegarde et de son développement. 
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Article unique 

En application des articles 137 et suivants du Règlement, est créée une 
commission d’enquête de trente membres chargée d’investiguer sur la 
situation de la sidérurgie et de la métallurgie françaises et européennes dans 
la crise économique et financière, et sur les conditions de leur sauvegarde 
et de leur développement. 


